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PRET CONSOMMATION DECHEANCE DU
TERME

Par 56mimi56, le 25/01/2017 à 16:23

Bonjour,

j'ai bien reçu en recommandé l'avis de régler les 2 échéances de retard. Sur cet avis il est
précisé que faute de payer je recevrais un courrier signifiant la déchéance du terme.
Je n'ai jamais reçu ce courrier mais la visite d'un huissier pour régler la totalité du restant du
plus les intérêts.
Est-ce normal ?
MERCI

Par Visiteur, le 25/01/2017 à 17:43

Bsr,
Oui, c'est possible, cela doit figurer dans votre contrat de prêt, mais pour saisir, il faut que
l'huissier ait en sa possession un jugement.

Par 56mimi56, le 26/01/2017 à 09:52

Bonjour,

merci pour votre réponse.
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